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ARTICLE 24

À l’alinéa 13, supprimer le mot :

« exclusivement »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement du groupe Horizons &amp; Indépendants vise à préciser et à adapter le 
statut des volontaires du service national, afin de mieux tenir compte de la réalité des missions des 
armées et de renforcer l’attractivité de cet engagement. Le dispositif proposé, tend à définir plus 
précisément leur cadre d’emploi, en permettant, dans des conditions strictement encadrées, leur 
participation à certaines activités liées à la vie et à l’activité des forces, dès lors qu’elles ne 
présentent aucun caractère opérationnel combattant.

Si l’intention est claire de circonscrire ce volontariat à un emploi national, à l’exclusion de tout 
engagement dans des opérations extérieures, la formulation retenue soulève une difficulté 
opérationnelle majeure pour la Marine nationale, où une interprétation trop stricte du territoire 
national priverait de tout recours aux appelés du service national pour ses missions de formation et 
de patrouille, y compris les plus éloignées de toute dimension opérationnelle au sens strict.
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Cette rédaction préserve pleinement l’intention du texte de ne pas engager ces jeunes volontaires 
dans des théâtres d’opérations ou des missions de combat, tout en permettant à l’ensemble des 
armées d’employer utilement les appelés dans leurs missions de formation, d’entraînement et de 
surveillance relevant du spectre ordinaire de l’activité militaire.

 


